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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-56539

Département(s) de publication : 58
 Annonce n° 24-56539

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-54042

Section 2 - Identification de l'acheteur

Nievre numeriqueNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME Lacquit PascaleCorrespondant :  , Raf

7 AVENUE MARCEAU  Adresse :  , 58000 Nevers
Coordonnées :

 Téléphone : 0386618250
 Courriel : Contact@nievrenumerique.fr

 Adresse internet : https://www.nievrenumerique.com/

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.ternum-bfc.fr/

Section 3 - Description du marché

Rectificatif de l'annonce : MARCHE RELATIF AU MONTAGE (Deuxième Phase) D'UN Objet du marché : 
PROJET DE COOPERATION transnationale EUROPEENNE - INTERREG ENO (Europe du Nord-Ouest)

11Catégorie de services :
75130000CPV - Objet principal : 

Nevers  Lieu d'exécution et de livraison : , 58000 Nevers

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"ReceptionOffres"Dans la rubrique 

"30/05/2024 à 17:00" "06/06/2024 à 17:00"Au lieu de :  , lire : 

"Redaction des propositions"Dans la rubrique 

"Langue de rédaction des propositions : français uniquement" "Langue de Au lieu de :  , lire : 
rédaction des candidatures et des offres : français et anglais"

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-56539
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15/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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